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Le financement est une fonction essentielle de l’État. L’octroi de moyens est exercé selon une série de catégorisations et classifications qu’il fait des activités, des citoyens, des espaces, des conduites ou des types de connaissances qu’il entend promouvoir ou au contraire faire fonctionner à bas bruit, voire interdire (Bourdieu, 1979). Dans un mouvement circulaire, l’allocation des budgets contribue à réifier ou au contraire à critiquer ou infléchir ces catégorisations. L’étude des finances publiques, leur volume et les instruments qui président à leur répartition, constitue dès lors une piste féconde pour appréhender les choix politiques ainsi que le rapport de l’État à une institution (Bezes et Siné, 2011). 
Cette communication analyse le financement de la psychiatrie publique autour de trois questions pivot : quelles valeurs politiques s’incarnent dans les politiques budgétaires ? quels instruments concrets sont-ils utilisés pour répartir les budgets entre offreurs de soins ? quels effets le financement a-t-il précisément sur les pratiques et la transformation des organisations de soins ? 
A partir de d’une « ethnographie critique de l’action publique » (Dubois, 2012) menée de 2016 à 2020 dans deux Agences régionales de santé (ARS, chargées de doter financièrement les établissements de soins psychiatriques) et deux établissements spécialisés en santé mentale, l’analyse montre que l’institution hospitalière est incitée depuis une quinzaine d’années à financer sa décomposition sur ses propres deniers. En effet, dans le contexte d’un contrôle, voire d’une contraction généralisée de la ressource financière, la récurrence des budgets de fonctionnement d’un établissement hospitalier en psychiatrie dépend de sa capacité à s’émanciper ou dépasser les prises en charge hospitalières, au profit du « virage ambulatoire », promu par une série de discours et d’instruments d’action publique. 
Nous appuierons notamment sur deux éléments, largement promotionnés dans le cadre du recours accru au financement « sur projets » : la recherche constante du transfert des ressources hospitalières vers des « parcours de soins » qui favorisent le maintien à domicile et le suivi en ambulatoire d’une part ; et l’appel, qui est par maintes occasions répétées, à des institutions extra-psychiatriques (médecine générale, addictologie, médico-social, etc.) pour participer à la prise en soins des personnes vivant avec des troubles psychiques. Ces deux dynamiques nous semblent caractéristiques d’un mouvement de désinstitutionalisation, compris à la fois comme l’effacement des murs de l’hôpital et comme le recul de la référence à la psychiatrie (comme forme organisée de pratiques sociales et professionnelles), que nous souhaitons interroger dans la communication. 
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